
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 31 mars 2011.- 
    

                   de      
   Réf. cc/11/03/01/MBr.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 

1. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 
 

Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, Mme INCANNELA Josée, MM. DENEUFBOURG Jean-
Charles, DEVILLERS François, ALEV Nebih, Echevins  et M. FACCO Giorgio, 
Président du CPAS ; 
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, BODEUX Bernard, Mme 
BILLIET Virginie, M. MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-
LIGNY Geneviève, DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, BUSQUIN Philippe, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. STAQUET Frédéric, HOFF Jean-Marie, 
BUONOPANE Domenico, ROMAIN Eddy, Conseillers communaux et M. 
BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
CIMETIERE DE MORLANWELZ 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
 
Madame Vandenbrouck Monique 
Rue de la Fraternité 13 A 
7140 Morlanwelz  CTS 330,00.- € 
 
Madame Lomongiello Lucia 
Rue des Ateliers 41 
7140 Morlanwelz CTD 415,00.- € 
 
Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau) 
 
Madame Stompanato Carmela   1.300,00.- € 
Cité du Sacré-Cœur 3    + 
7140 Morlanwelz   1.250,00.- € 
 
Monsieur Di Pronio Giuseppe 
Rue des Ecoles 33 
7170 La Hestre   1.250,00.- € 
 
Remboursement 
 
Madame MACQ Bernadette 
Rue Général de Gaulle, 26    110,00.- € 
7140 Morlanwelz 



      
  
CIMETIERE DE CARNIERES 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
  
Madame Ringuet Fernande 
Rue Saint-Sang 134 
7141 Morlanwelz (Car) CTS 330,00.- € 
 
Madame Dauchot Marcelle 
Rue du Roujuste 19 
7141 Morlanwelz (Car) CTD 182,00.- € 
 
Monsieur Manon Fabien 
Rue de la Passerelle 15 
7141 Morlanwelz (Car) CTS 330,00.- € 

 
 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                          (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
 Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre,              
 


